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Convention d’utilisation de l’abattement de TFPB dans les quartiers prioritaires de la 

Politique de la Ville à Dijon 

Bailleur : ICF Sud Est Méditerranée 

 

 

Préambule 

 

Les conventions d’utilisation de l’abattement de TFPB pour les quartiers prioritaires de la 

Politique de la Ville ont été signées le 30 décembre 2016 pour chaque bailleur à l’échelle de 

chacun des cinq quartiers de Dijon métropole. Elles sont des annexes du contrat de ville 

2015-2020 de Dijon métropole. 

 

Pour les quartiers Grésilles et Fontaine d’Ouche, ICF Sud Est Méditerranée a présenté aux 

signataires le bilan de la mise en œuvre des actions prévues à l’article 2 les 4 mai 2017 et  

3 juillet 2018. Les actions portent principalement sur les thèmes suivants : 

 Renforcement des personnels de proximité 

 Sur-entretien 

 Tranquillité résidentielle 

 Remise en état des logements 

 

L’objet du présent avenant est de proroger les conventions actuelles pour les années 2019 

et 2020, afin afin de correspondre à la durée du contrat de ville, dont elles sont une annexe. 

 

 

Article 1er  

La convention d’utilisation de l’abattement de la Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties pour 

les quartiers des Grésilles et de Fontaine d’Ouche à Dijon est prorogée pour les années 

2019 et 2020. 

Le plan d’action prévisionnel pour l’année 2019 est joint au présent avenant. 

 

 

Article 2 

Les autres articles demeurent inchangés. 
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Fait  à Dijon, le 

 

Pour l'Etat, le Préfet, 

délégué territorial de l'ANRU 

 

 

 

 

 

Bernard SCHMELTZ 

Pour Dijon métropole, 

le Président, 

Pour la Commune de DIJON, 

le Maire, 

 

 

 

 
François REBSAMEN 

 

Pour ICF SUD EST MEDITERRANEE 

le Président du Directoire, 

 

 

Patrick AMICO 
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Foncière sur les Propriétés Bâties 

Avenant n°1 
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ORVITIS 
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Convention d’utilisation de l’abattement de TFPB dans les quartiers prioritaires de la 

Politique de la Ville à Dijon 

Bailleur : ORVITIS 

 

Préambule 

 

Les conventions d’utilisation de l’abattement de TFPB pour les quartiers prioritaires de la 

Politique de la Ville ont été signées le 30 décembre 2016 pour chaque bailleur à l’échelle de 

chacun des cinq quartiers de Dijon métropole. Elles sont des annexes du contrat de ville 

2015-2020 de Dijon métropole. 

 

Pour le quartier Fontaine d’Ouche, Orvitis a présenté aux signataires le bilan de la mise en 

œuvre des actions prévues à l’article 2 les 2 mai 2017 et 25 juin 2018. Les actions portent 

principalement sur les thèmes suivants : 

 Renforcement des personnels de proximité 

 Sur-entretien 

 Tranquillité résidentielle 

 Remise en état des logements 

 

L’objet du présent avenant est de proroger les conventions actuelles pour les années 2019 

et 2020, afin afin de correspondre à la durée du contrat de ville, dont elles sont une annexe. 

 

 

Article 1er  

La convention d’utilisation de l’abattement de la Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties pour 

le quartier de Fontaine d’Ouche à Dijon est prorogée pour les années 2019 et 2020. 

Le plan d’action prévisionnel pour l’année 2019 est joint au présent avenant. 

 

 

 

Article 2 

Les autres articles demeurent inchangés. 
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Année(s) : 2017 Ville : DIJON Quartier prioritaire : Fontaine d'Ouche  

Année(s) : 2019 
   

 

Organisme : ORVITIS Nombre de logements dans le quartier : Montant de l’abattement annuel : 164 974€  

 
Nombre de logements « QPV » :  623 Prévisionnel 2019: 174 802€  

 
Nombre de logements « QPV » soumis TFPB  :  623 

  

 

    

 

Axes Actions Prévisionnel 2019 Dépense réelle 2017 

Observations 2017 
Observations 2019 

Renforcement de la présence du 
personnel de proximité (par rapport à 
présence dans patrimoine hors QPV) 

Renforcement du gardiennage et surveillance 800 € 806 € 
Quasiment pas de sur-effectif. 

Agents de médiation sociale 13 564 € 13 564 € 
Présence du médiateur Orvitis soit 0,5ETP 
Accompagnement interne renforcée (0,5 ETP) 

Agents de développement social et urbain 16 000 €   Accompagnement social (PIMM'S ou autre) 

Coordonnateur hlm de la gestion de proximité 9 000 € 8 829 € 
Sur-effectif des chargés de parcours résidentiel suite à la réorganisation 
2017, soit 0,25 ETP supplémentaire. 

Référents sécurité 6 000 €   10% de M. S Hot 

Formation/soutien des personnels de 
proximité 

Formations spécifiques (relation client, gestion des conflits, 
compréhension du fonctionnement social…) 

6 000 € 3 000 € 
Gestion des conflits ET nouveau médiateur 

Sessions de coordination inter-acteurs       

Dispositifs de soutien       

Sur-entretien 

Renforcement nettoyage : vandalisme/incivilité 4 000 € 3 941 € Sur-entretien non récupérable 

Renforcement de la désinsectisation 20 000 € 19 961 € 
Loyers et charges non récupérables de logements mis volontairement en 
vacance pour cause d'infection de punaises de lits et coûts de traitement liés 
au marché de désinsectisation de ces parasites .  

Enlèvement de tags et graffitis 500 €     

Renforcement maintenance équipements et amélioration des 
délais d’intervention 

4 000 € 3 883 € 
Sur -entretien des équipements "contrôle d'accès" non récupérable 

Réparations des équipements vandalisés (ascenseurs, éclairage, 
serrurerie…) 

800 € 769 € 
Sur-entretien des ascenseurs en non récupérable. 

Gestion des déchets et  encombrants / 
épaves 

Gestion des encombrants 3 000 € 3 000 €   

Renforcement ramassage papiers et détritus 2 000 €   Ilot Alsace et Ilot Ile de France 

Enlèvement des épaves       

Amélioration de la collecte des déchets       

Tranquillité résidentielle 

Dispositif tranquillité 0 € 31 738 € Participation au dispositif "Association Grand Dijon Médiation". 

Dispositif tranquillité        

Vidéosurveillance (fonctionnement) 13 000 € 12 931 €   

Surveillance des chantiers       

Analyse des besoins en vidéosurveillance 5 000 €   Ilot Ile de France: vidéio surveillance et gestion des accès 

Concertation / sensibilisation des 
locataires 

Participation/implication/formation des locataires et associations 
de locataires 

    
  

Dispositifs spécifiques à la sensibilisation à la maîtrise des 
charges, collecte sélective, nouveaux usages, gestes éco-
citoyens… 

8 000 €   

Campagne sensibilisation sur les éco-gestes pour 2019 et accompagnement 
Ista sur les plus gros consommateurs d'eau. 

Enquêtes de satisfaction territorialisées       

Animation, lien social, vivre ensemble Soutien aux actions favorisant le « vivre ensemble » 0 € 2 800 € Adhésion au dispositif voisins solidaires 



 

  4 

Actions d’accompagnement social spécifiques 2 300 € 2 331 € Sur-effectif des travailleurs sociaux 

Services spécifiques aux locataires (Ex : portage de courses en cas 
de pannes d’ascenseurs) 

    
  

Actions d'insertion (chantiers jeunes, chantiers d'insertion)       

Mise à disposition de locaux associatifs ou de services 3 600 €   Logt connecté Futur 21 

Petits travaux d'amélioration de la qualité 
de service (hors quartiers NPNRU) 

Petits travaux d’amélioration du cadre de vie (éclairage, 
sécurisation abords, résidentialisation, signalétique…) 

    
  

Maintenance des parties communes et abords 20 000 € 19 120 € Dépenses non récupérables dédiées à la qualité de service 

Surcoûts de remise en état des logements 47 000 € 46 395 € Sur-entretien 

Travaux de sécurisation (gestion des caves, digicodes, Vigik…)       

    184 564 € 173 068 €   
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Fait  à Dijon, le 

 

Pour l'Etat, le Préfet, 

délégué territorial de l'ANRU 

 

 

 

 

 

Bernard SCHMELTZ 

Pour Dijon métropole, 

le Président, 

Pour la Commune de DIJON, 

le Maire, 

 

 

 

 
François REBSAMEN 

 

Pour ORVITIS 

le Directeur Général, 

 

 

Christophe BERION 
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Convention d’utilisation de l’abattement de TFPB dans les quartiers prioritaires de la 

Politique de la Ville à Dijon 

Bailleur : GRAND DIJON HABITAT 

 

 

Préambule 

 

Les conventions d’utilisation de l’abattement de TFPB pour les quartiers prioritaires de la 

Politique de la Ville ont été signées le 30 décembre 2016 pour chaque bailleur à l’échelle de 

chacun des cinq quartiers de Dijon métropole. Elles sont des annexes du contrat de ville 

2015-2020 de Dijon métropole. 

 

Pour les quartiers Grésilles et Fontaine d’Ouche, Grand Dijon Habitat a présenté aux 

signataires le bilan de la mise en œuvre des actions prévues à l’article 2 les 2 mai 2017 et  

21 juin 2018. Les actions portent principalement sur les thèmes suivants : 

 Renforcement des personnels de proximité 

 Sur-entretien 

 Tranquillité résidentielle 

 Remise en état des logements 

 

L’objet du présent avenant est de proroger les conventions actuelles pour les années 2019 

et 2020, afin afin de correspondre à la durée du contrat de ville, dont elles sont une annexe. 

 

 

Article 1er  

La convention d’utilisation de l’abattement de la Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties pour 

les quartiers Grésilles et Fontaine d’Ouche à Dijon est prorogée pour les années 2019 et 

2020. 

Le plan d’action prévisionnel pour l’année 2019 est joint au présent avenant. 

 

 

Article 2 

Les autres articles demeurent inchangés. 
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Fait  à Dijon, le 

 

Pour l'Etat, le Préfet, 

délégué territorial de l'ANRU 

 

 

 

 

 

Bernard SCHMELTZ 

Pour Dijon métropole, 

le Président, 

Pour la Commune de DIJON, 

le Maire, 

 

 

 

 
François REBSAMEN 

 

Pour GRAND DIJON HABITAT 

Le Directeur Général, 

 

 

Jean-François MACAIGNE 
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       Convention d’utilisation de l’abattement de la Taxe 

Foncière sur les Propriétés Bâties 

Avenant n°1 

    Quartier Fontaine d’Ouche - Dijon 

HABELLIS 
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Convention d’utilisation de l’abattement de TFPB dans les quartiers prioritaires de la 

Politique de la Ville à Dijon 

Bailleur : HABELLIS 

 

 

Préambule 

 

Les conventions d’utilisation de l’abattement de TFPB pour les quartiers prioritaires de la 

Politique de la Ville ont été signées le 30 décembre 2016 pour chaque bailleur à l’échelle de 

chacun des cinq quartiers de Dijon métropole. Elles sont des annexes du contrat de ville 

2015-2020 de Dijon métropole. 

 

Pour le quartier  Fontaine d’Ouche, Habellis a présenté aux signataires le bilan de la mise en 

œuvre des actions prévues à l’article 2 les 4 mai 2017 et 25 juin 2018. Les actions portent 

principalement sur les thèmes suivants : 

 Renforcement des personnels de proximité 

 Sur-entretien 

 Tranquillité résidentielle 

 Remise en état des logements 

 

L’objet du présent avenant est de proroger les conventions actuelles pour les années 2019 

et 2020, afin afin de correspondre à la durée du contrat de ville, dont elles sont une annexe. 

 

 

Article 1er  

La convention d’utilisation de l’abattement de la Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties pour 

le quartier de Fontaine d’Ouche à Dijon est prorogée pour les années 2019 et 2020. 

Le plan d’action prévisionnel pour l’année 2019 est joint au présent avenant. 

 

 

Article 2 

Les autres articles demeurent inchangés. 
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Fait  à Dijon, le 

 

Pour l'Etat, le Préfet, 

délégué territorial de l'ANRU 

 

 

 

 

 

Bernard SCHMELTZ 

Pour Dijon métropole, 

le Président, 

Pour la Commune de DIJON, 

le Maire, 

 

 

 

 
François REBSAMEN 

 

Pour GRAND DIJON HABITAT 

la Directrice Générale, 

 

 

Béatrice GAULARD 
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SCIC HABITAT BOURGOGNE 
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Convention d’utilisation de l’abattement de TFPB dans les quartiers prioritaires de la 

Politique de la Ville à Dijon 

Bailleur : SCIC HABITAT BOURGOGNE 

 

 

Préambule 

 

Les conventions d’utilisation de l’abattement de TFPB pour les quartiers prioritaires de la 

Politique de la Ville ont été signées le 30 décembre 2016 pour chaque bailleur à l’échelle de 

chacun des cinq quartiers de Dijon métropole. Elles sont des annexes du contrat de ville 

2015-2020 de Dijon métropole. 

 

Pour le quartier Fontaine d’Ouche, SCIC Habitat Bourgogne a présenté aux signataires le 

bilan de la mise en œuvre des actions prévues à l’article 2 les 2 mai 2017 et 29 juin 2018. 

Les actions portent principalement sur les thèmes suivants : 

 Renforcement des personnels de proximité 

 Sur-entretien 

 Tranquillité résidentielle 

 Remise en état des logements 

 

L’objet du présent avenant est de proroger les conventions actuelles pour les années 2019 

et 2020, afin afin de correspondre à la durée du contrat de ville, dont elles sont une annexe. 

 

 

Article 1er  

La convention d’utilisation de l’abattement de la Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties pour 

le quartier Fontaine d’Ouche à Dijon est prorogée pour les années 2019 et 2020. 

Le plan d’action prévisionnel pour l’année 2019 est joint au présent avenant. 

 

 

Article 2 

Les autres articles demeurent inchangés. 
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Quartier Fontaine 

d’Ouche

Dijon

Population 5 850

Nombre de logements (total) 3 121

Nombre de bailleurs sociaux présents 5

Nombre de logements du bailleur 223

Abattement TFPB 57 921 €

Axes Actions Calendrier Dépense 

Financement 

bailleur

Autre 

financement

Dépense 

valorisée 

TFPB

Taux de 

valorisation 

TFPB

Observations

Présence d’un bureau de 

proximité sur le quartier
2019-2020

Pour 

mémoire

Présence supplémentaire 2019-2020 57 088 € 57 088 € 57 088 € 100%

Formation/soutien des personnels de proximité

Formation initiale des 

nouveaux gardiens (cycle 

SNI)

2015
Pour 

mémoire

Cycle de formation suivi par les 

nouveaux gardiens affectés sur le site 

de Fontaine d’Ouche

Sur-entretien 
Maintenance des parties 

communes et des abords
2019-2020 21 784 € 21 784 € 21 784 € 100%

Gestion des déchets et encombrants / épaves

Prise en charge de la 

gestion des encombrants 

par les gardiens

2019-2020
Pour 

mémoire

Etude « Vidéo-

protection » : 

expérimentation FO

2019-2020

En attente 

conclusions 

étude

Coût de fonctionnement de 

la vidéo-protection
2019-2020

En attente 

conclusions 

étude

Participation au dispositif 

« Association Grand Dijon 

Médiation » pour 223 logts

2019-2020 42 275 € 42 275 € 42 275 € 100% Au prorata du nombre de logements

Concertation / sensibilisation des locataires
Rencontre régulières avec 

locataires relais
2019-2020

Pour 

mémoire

Renforcement de 

l’insertion par l’AFPA 
2019-2020

Coût à 

évaluer

Organisation d’une rencontre 

spécifique pour les enfants de nos 

locataires arrivant à l’âge adulte 

dans l’année

Mise en place d’atelier pour réduire 

la fracture numérique

Actions d'insertion 

(chantiers jeunes, 

chantiers d'insertion)

2019-2020
Coût à 

évaluer

Chantier éducatif, à mettre en place, 

soit dans le cadre de la parcelle 

dédiée pour l’ANRU, soit dans le 

cadre d’un logement avec 

apprentissage du papier peint, de la 

peinture, etc

Soutien aux actions 

favorisant le « vivre 

ensemble »

2019-2020
Coût à 

évaluer

Insertion par le sport : création d’un 

partenariat avec le club de natation 

de la piscine fontaine d’ouche et nos 

locataires : journée découverte des 

différentes activités, participation 

financière à la première licence d’un 

jeune locataire ( ou achat d’un pack 

équipement  maillot de bain, lunette , 

bonnet de bain )

Dispositif de fidélisation 

FARE (600 €/locataire 

ayant plus de 10 ans 

d’ancienneté dans son 

logements

2019-2020 Selon demande

Animation, lien social, vivre ensemble

Renforcement de la présence du personnel de 

proximité (par rapport à présence dans 

patrimoine hors QPV)

SCIC Habitat Bourgogne - Fontaine d'Ouche Dijon
Plan d'actions prévisionnel 2019

Tranquillité résidentielle 
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Fait  à Dijon, le 

 

Pour l'Etat, le Préfet, 

délégué territorial de l'ANRU 

 

 

 

 

 

Bernard SCHMELTZ 

Pour Dijon métropole, 

le Président, 

Pour la Commune de DIJON, 

le Maire, 

 

 

 

 
François REBSAMEN 

 

Pour SCIC HABITAT BOURGOGNE 

La Directrice Générale, 

 

 

Dominique CHAUVET 
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